Crédits de formation continue 

Ordre des ergothérapeutes du Québec : Une attestation de participation conforme aux critères de l’ordre sera remise aux participants au terme de la conférence. Elle pourra être présentée en cas d’inspection professionnelle, en même temps que le programme. 

Ordre professionnel des diététistes du Québec : Une attestation de participation conforme aux critères de l’ordre sera remise aux participants au terme de la conférence. Elle pourra être présentée en cas d’inspection professionnelle, en même temps que le programme.

Ordre professionnel des travailleurs sociaux du Québec : Une attestation de participation conforme aux critères de l’ordre sera remise aux participants au terme de la conférence. Elle pourra être présentée en cas d’inspection professionnelle, en même temps que le programme.  
U de M - Faculté de médecine, développement professionnel continu : La direction du développement professionnel continu reconnaît 10.75 heures créditées de catégorie 1 pour les médecins omnipraticiens (médecins de famille) ou les spécialistes présents à cet événement (incluant les médecins spécialistes membres du Collège Royal des médecins et chirurgiens du Canada). Si vous souhaitez faire reconnaître cette activité, veuillez remettre votre formulaire d’évaluation du colloque (identifié à votre nom) et vous assurer de signer la feuille de participation.

Ordre des pharmaciens du Québec : Demande en cours 

Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (UdeM - Faculté des sciences infirmières) : Cette formation continue répond aux exigences de la Politique interne régissant l’attribution d’unités de formation et d’éducation continue non créditée. L’Université de Montréal attribue 1.4 unité de formation continue à chacun des participants qui en feront la demande.  Les participants qui souhaitent faire reconnaître cette formation continue doivent signer la feuille de présence (incluant leur numéro de pratique) et remplir le formulaire qui sera distribué lors de la formation.

Association des radio-oncologues du Québec: L’accréditation pour les radio-oncologues est celle des médecins. Se référer à cette section. 

Association québécoise des registraires en oncologie: Démarches en cours 

Ordre professionnels des technologistes médicaux du Québec: L’ordre octroie 4h de formation continue par jour de participation à la conférence, pour un total de 8h pour les deux jours. Les participants doivent obligatoirement signer la feuille de présence et remplir le formulaire d’évaluation au terme de  l’événement. La feuille de présence sera transmise à l’ordre pour l’octroi des crédits de formation. 
Ordre des psychologues du Québec : Une attestation de participation conforme aux critères de l’ordre sera remise aux participants au terme de la conférence. Elle pourra être présentée en cas d’inspection professionnelle, en même temps que le programme.  
Regroupement des onco-psychologues du Québec: Démarches en cours. 

Fédération des kinésiologues du Québec : Une attestation de participation conforme aux critères de la fédération sera remise aux participants au terme de la conférence. Pour se faire reconnaître de la formation, les participants doivent inscrire la formation dans un portfolio personnel et annexer leur attestation de participation dans leur tableau de formation continue.  
